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PAR COURRIEL 
 
Le 5 septembre 2024 
 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
 
N/Réf. : 202408-55 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 22 août 2024. 
 
La recherche a permis de repérer deux documents concernant votre demande qui 
vous sont accessibles. Vous remarquerez que nous avons soustrait des 
renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1). En effet, nous avons retranché les renseignements confidentiels 
au sens des articles 53 et 54 de cette loi. 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. : 3 
 



Beaaourmt naturBfteï
stFaun»

"Québec!

Numéro de dossier : 822141 00 000

Le MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE, pour et au nom du gouvernement du Québec,
dont le bureau est situé au 5700, 4e Avenue Ouest, à Québec (Québec), 01H 6R1, dûment autorisé en vertu de la Loi sur
les terres du domaine de l'État (L.R.Q., e. T-8. l), modifiée par le chapitre 28 des lois du Québec de 2005, représenté par
Bertrand Chartier, technicien en gestion du tenitoire public, dont le bureau est situé au 400, boulevard Lamaque, RC 01,
Val-d'Or (Québec) J9P 3L4, dûment habitité(e) par le Règlement sur la signature de certains actes, documents et écrits
du ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Pares, adopté par le décret 1455-95 du 8 novembre 1995,
modifié par les décrets 937-98 du 8 juillet 1998, 1073-2000 du 5 septembre 2000, 960-2004 du 15 octobre 2004 et 731-
2005 du 9 août 2005 (M-25.2, r. );

ci-après nommé le « MINISTRIÎ »,

LOUE À

Golden Valley Mines Itd, ayant iion siège social au 2864, ch. Sullivan, Val-d'Or (Québec) JOY 2NO
Représentant : , dûment autorisé,

ci-après nommé le "LOCATAIRE",

aux charges, clauses et conditions suivantes :

I. FINS ET OBJET : Le M^HSTRE loue au LOCATAIRE, exclusivement à des fins commerciales de panneaux-
réclames, le tenain ci-après désigné et décrit, d'une superficie approximative de 4000 mètres carrés:

Canton Bourlaroaque, partie non divisée
(Feuillet 32C04-2ÔO-0102, NAD 83, coord. MTM nord 5329241 est 22Ï559)
Un'emplacement'mesurant 50 mètres de largeur sur 80 mètres de profondeur localisé par un point sur l'exfait de carte
annexé au bail.

2. DURÉE ET LOYER DU BAIL : Le bail est consenti pour une durée d'un (l) an à compter du 1er juillet 2008. Le
L'OCATAiRÈ'paiera "au MÏNISTRB un loyer annuel de'237 $ payable d'avance le 1er juillet de chaque aDnée Un

intérêt'au'taux fixé en vertu de l'article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., e. M-31) sera exigé pour tout
pafement effectué en retard. Des frais de 35 $ seront exigés pour tout chèque qui n'est pas honoré par l'institution sur
laquelle il est tiré.

3. RENOUVELLEMENT DU BAIL ET AJUSTEMENT DU LOYER : Le présent bail sera renouvelé automatiquement
'touries'ans,~à~la-date anniversaire du bail. à moins d'avis contraire du MINISTRE transmis par écrit au moins trente

(30) jours avant cène date.

Si le MINISTRE doit mettre fin au bail pour un motif d'intérêt public, il ne procédera pas par non renouvellement mais
I"rév'ocat n7tîïndemiuse7a~le LOCATAIRE conformément à l'article~65 de la Loi sur les^terres du domaine de

î;Étatw(L''R.Q"c.'T-8ÏÏ)"Dans~une telle éventualité, le LOCATAIRE accepte que l'mdemnité soit versée, jusqu'à
wMuirencede'sacrtan'ce,-au créancier hypothécaire de toute construction érigée ou mise en place sur le terrain loué et
dont la sûreté a fait l'objet d'un avis écrit au MINISTRE.

i-renouvellement ou de révocation est transmis par le MINISTRE au créancier hypothécMre^de
toute^nstmction érigée ou mïse en place sur le terrain loué et dont la sûreté a fait l'objet d'un avis écrit au MINISTRE.

L'avis de paiement sera transmis annuellement, au moins trente (30) jours avant la date annivcrsaiie du bail, à la
dernière adresse connue du LOCATAIRE.

Lors du renouvellement, le loyer annuel pourra être ajusté selon la réglementation en vigueur.

Le LOCATAIRE qui souhaite ne pas renouveler son bail dcijt envoyer un av» éc"^auM^S^ ^aDs^ta^te^30)
rocur7q^su^n7irréop1ionde"l-^sdepaie^^

ïon'érigée ou mise en place sur le terrain loué et dont la sûreté a fait l'objet d'un avis écrit
au MINISTRE. Le créancier peut alors obtenir la cession et le renouvellement au bail en sa laveur.

4. RENONCIATION AU BÉNÉFICE DE L'ACCESSION ET PROPRIÉTÉ^ SUPERFICIA_IRE_;^MINICTRE
l'eno^e^fa've'ur'd^LOCÂTAiR E; quFaccepte/au bénéfice de l'accession relatif à toute constroction^êteerêdisfe OT

^i'se"^ pîa^r l7terrain loué.^'ui'qrfil^aitte pleine P^^^^^^cté^^m^ S°S±^e^tK^3écu^'i^uee^7lacue. "Cette7»^^^^^ faite sous-réseive des dispositions
l'article 6 du présent bail et de l'cxereit

Le MINISTRE reconnaît que le LOCATAIRE peut consentir des sûretés hypothéquer) relatives^ to"t^cM^ton
. faveur d'un créancier. Le MINISTRE doit être avisé par écrit de l-octroi et

de'T'extinction d'une telle sûreté (hypothèque) ainsi que des coordonnées du créancier ûypouecaire.

^^
\^
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\

^^
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Art 53 et 54



Si un créancier exerce des droits hypothécaires à l'égard des constructions, le MINISTRE consent à transférer le bail en
faveur du créancier ou de l'acquéreur des consttuctfons et reconnaît le droit dudit créancier ou dudit acquéreur aux
avantages de la renonciation au bénéfice de l'accession et de la propriété superficiaire mentionnées à l'alinéa ci-dessus.
Le créaiicier ou l'acquéreur des constmctions devra donner avis écrit au MINISTRE du transfert de propriété des
constnictions en sa faveur. Sur réception de cet avis, le MINISTRE procédera au transfert confonnément à l'article 11
du présent bail.

5. RENSEIGNEMENTS PERSONNELS : Le LOCATAIRE qui consent des sûretés (hypothèques) relatives à toute
construction érigée ou mise en place sur le teirain loué en feveur d'un créancier autorise le MINISTRE à transmettre au
créancier hypothécaire une copie des avis se rapponant au paiement, au non-renouvellcment, à la résiliation ou à la
révocation du présent bail.

6. FIN DU BAIL ET LIBÉRÂT ON DES LIEUX : Le LOCATAIRE dont le bai! prend fin, soit par non.renouvellement
ou par résiliation, conserve la propriété de ses constructions. Il renonce toutefois au droit de devenir propriétaire du
terrain loué peu importe la valeur des constructions et il doit, dans un délai raisonnable compte tenu des circonstances.
libérer le terrain loué de toute co'istruction et amélioration et remettre les lieux en bon état, le tout conformément à la loi
et'aux règlNneiits^À défaut de libérer les lieux, le MINISTRE pourra intenter les procédures en éviction prévues par la
toi.

7. MODIFICATION DU BAIL : Le MINISTEU5 doit aviser par écrit le LOCATAIRE de toute modification au bail, au
moins trente (30) jouis avant la date anniversaire du bail.

8. DÉFAUT ; Le LOCATAIRE sera en défaut s'il occupe le terrain loué à d'autres fins que celles mentionnées dmsie
s'ifne resoecte pas l'une ou l'autre de ses obligations. Le MINISTRE pomra alors exiger que les correctitswic

apposés dansm'délairqu'U fixe~et, -à défaut, résilierle bail ou le révoquer conformément aux dispositions de la Loi sur
les terres du domaine de l'État.

Un préavis de non-naouvellement, de résiUation ou de révocation de trente (30JI jouis sera not ^avec_UMcop  de
l'avrsTe'défaut'faansmis'au LOCATAIRE, à tout créancier_détenant_une sûreté (hypothèque) sur_toute_constro^tio^et
d^lFsÛ'reTé'OwpotfîèqiKO ïfaTti'obiiïtdîun avis écrit au MINISTRE. Le crÀmcia- peut alors remédier au défaut du
LOCATAIRE et obtenir le transfert du bail en sa faveur.

9. DROIT DE PASSAGE DE TIERS : Le LOCATAIRE sera tenu d'accordcr sans frais un dro't^e passage à pied et en
voiture7à'l'endroit-indiqué par le MINISTÈRE, à toute personne qui lui en a démontré la nécessité.

10. SERVTTUDES OU AUTRES DROFTS : Le présent bail est sujet aux servitudes ou autres droits consentis par le
MINISTRE oulegouveroement, notamment à toute servitude d'utilité pubUque.

TRANSFERT DU BAIL : Le LOCATAIRE qui désire transférer le présent bail doitw»e^eMINIS'I.RE ̂ n°^
^l^Ï^^CA^»1^^Fa^hTcî et le nouveau ou fourair tout docuroeiit légal ?orôI^^, t sftrt;j'u, eMste,^;

^e^t^'oMtn^ori l7oit7i i'ffi tio^^
^S^M^I^Tit'^^te^^icr'hyp^ ^ d'un transfert en faveur
^un^îçe, ic'MINÏSTREtransférera le bail au nom du représentant choisi par le groupe.

; décède, fait faillite ou si le bâtiment situé sur te^teTji louera fa^objrt d^me^^^^
^ee Ï2cA^eÏ^ SîeS:^ ^ ̂ ^^^^

Lors d'un transfert à la suite d'une vente pour taxes, le LOCATAIRE, si le droit de retrait est exercé, transfère le bail en
faveur de l'ancien locataire.

Le MINISTRE procédera au transfert sur paiement des frais inhérents et de tout loyer dû par 1-ancien locataire.

12. CHANGEMENT D-ADRESSE ET TOUT AUTRE AVIS : Tout changement tfadresse et autre avis doivent être
transmis par le locataire au MINISTRE.

s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pow que te

le signataire à signer en leurs noms.



15. INTERPRÉTATION : Dans le présent bail, l'expression « LOCATAIRE » comprend tout cessionnaire du bail, te
cas échéant.

Signé en deux (2) exemplaires :

LE MINISTRE

À Val-d'Or, le 30 juin 2008.

Par:
e dChartier
ec "cien en gestiotylii territoire public

LE L AT

ityliiten

le ^^o^. Z^6

0 IdenValle Mines Itd

Art 53 et 54

Original signé
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